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ADDENDUM 2 
 
 
QUESTIONS AND ANSWERS 
 
Q1. Please confirm if we need to paint the whole affected area, including ceilings, and not 

only lower portion of walls. 
 
A1. No.  Refer to Appendix B for areas requiring ceiling paint. 
 
 
Q2. For construction purposes, please confirm we do not need to hire security guard. 
 
A2. As per SPECIAL INSTRUCTIONS TO BIDDERS (SI), SI12 INDUSTRIAL SECURITY 

RELATED REQUIREMENTS there is no security requirement. 
 
 
Q3. Please confirm unknown scope of work, other than those shown in the reports and/or 

new mould area that probably would be discovered, will be considered as a change 
order. 

 
A3. Yes.  Refer to Terms of Reference, section 3. 
 
 
 
 
ALL OTHER TERMS AND CONDITIONS OF THE ABOVE ITT REMAIN UNCHANGED. 
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ADDENDA NO 2 
 

 
QUESTION ET RÉPONSE  
 
Q1. Veuillez confirmer si nous devons peindre toute la zone affectée, y compris les plafonds, 

et pas seulement la partie inférieure des murs.    
 
R1. Non.  Se reporter à l’annexe B pour connaître les zones nécessitant de la peinture au 

plafond.    
 
 
Q2. À des fins de construction, veuillez confirmer que nous n’avons pas besoin d’embaucher 

un agent de sécurité.    
 
R2. Conformément aux INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP), 

IP12 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ INDUSTRIELLE il n’y a pas d’exigence 
de sécurité. 

 
 
Q3. Veuillez confirmer que la portée inconnue des travaux, autre que ceux indiqués dans les 

rapports et/ou la nouvelle zone de moisissure qui serait probablement découverte, seront 
considérées comme un ordre de modification.    

 
R3. Oui.  Reportez-vous à la section 3 des termes de référence. 
 
 
 
 
LES AUTRES MODALITÉS DE L’ADO CI-DESSUS SONT INCHANGÉES. 
 
 


